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l. Frend acte des etudes que le Secretaire general 
a presentees au Conseil economique et social a sa vingt
deuxieme session ; 

2. Nate avec satisfaction Jes progres que plusieurs 
pays ont accomplis en ce qui concerne la suppression 
ou la reduction de la double imposition internationale 
grace a des mesures legislatives nationales et a des 
accords internationaux; 

3. Frie le Secretaire general d'achever aussi rapide
ment que possible Jes etudes demandees dans la resolu
tion 825 (IX) de l'Assemblee generate, en date du 
11 decembre 1954, et de Jes soumettre a l'examen du 
Conseil economique et social; 

4. Demande au Conseil economique et social de 
presenter a l'Assemblee genera!e, a sa treizieme session, 
les conclusions auxquelles il aura pu parvenir apres 
examen de ces etudes. 
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1033 (XI). Industrialisation des pays sous
developpes 

A 

L' Assemblee generate, 

Reconnaissant que !'industrialisation est une condi
tion indispensable du developpement economique des 
pays sous-developpes, 

Rappelant ses resolutions 521 (VI) et 522 (VI) du 12 
janvier 1952, 

Frenant note des travaux que le Conseil ecunomique 
et social, le Secretaire general et Jes commissions eco
nomiques regionales ont effectues, principalement en 
vertu des resolutions precitees, et parrni lesquels il 
convient de mentionner Jes resolutions du Conseil sur 
l'industrialisation et la productivite, le programme ap
prouve a ce sujet par le Conseil, !'etude du Secretaire 
general intitulee M ethodes et probleines de !'industria
lisation des pays sous-d6veloppcs11 et Jes etudes 
speciales effectuees par Jes commissions econorniques 
regionales, 

Frenant note de l'reuvre accomplie dans ce domaine 
par les institutions specialisees, 

Tenant compte, d'une part, de ce que Jes pays sous
developpes ont manifeste leur volonte de faire pro
gresser leur industrialisation pour assurer le clevelop
pement sain et equilibre de leur economie, et, d'autre 
part, de ce que les pays industrialises ont clairement 
inclique qu'ils etaient disposes a cooperer aux efforts 
deployes clans ce sens, 

1. Exprime sa satisfaction des travaux executes par 
le Conseil economique et social, le Secretaire general, 
les commissions economiques regionales et Jes institu
tions specialisees, dans les domaines de !'industrialisa
tion et de la productivite, et Jes invite instamment a 
continuer d'accorder une attention tonte particuliere a 
ces questions ; 

2. Invite les Etats Membres a examiner avec la plus 
grande attention les etudes que !'Organisation des Na
tions Unies et Jes institutions specialisees ont effectuees 
ou effectuent en matiere d'industrialisation et de pro
ductivite, et invite tout specialement les gouvernements 
des pays en voie de developpement a mettre a profit 

11 Publication des Nations Unies, numero de vente: 1955.11.'B.l. 

de la rnaniere qu'ils jugeront appropriee, clans l'interet 
de leur pays, les conclusions et Jes avis contenus dans 
ces etudes. 

B 
L' Assemblce generate, 
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Consciente de l'importance que presente une indus
trialisation rapicle clans les pays pcu developpes en tant 
qu'elernent essentiel du developpement equilibre de 
!cur economie, 

Reconnaissant la necessite de prendre, clans le cadre 
de !'Organisation des Nations Unies et sous l'egide du 
Conseil economique et social, des dispositions struc
turales appropriees pour traiter Jes questions d'indus
trialisation et de productivite, 

N otant les mesures qne le Conseil economique et 
social a prises clans ses resolutions 597 A (XXI) du 
4 mai 1956 et 618 (XXII) du 6 aout 1956, 

Estimant que la question des moyens de mise en 
ceuvrc necessaires a cette fin doit etre etudiee de fa<;on 
continue en fonction de l'evolution du programme de 
travail entrepris clans ce domaine par l'Organisation 
des Nations Unies, 

1. Fait sicnne la resolution 597 A (XXI) du Conseil 
,;conomiqne et social, en date du 4 mai 1956, qui reaf
firme notamment Jes responsabilites particulieres du 
Conseil quand il s'agit de susciter et de coordonner Jes 
activites visant a accelerer !'industrialisation et a ame
li,)rer la productivite des pays peu developpes, cette 
an:elcratinn et cette amelioration etant des elements 
t>ssentiels de tout programme de developpement equi
libre; 

2. Prie le Secretaire general de prendre dument en 
consideration, lors <le la mise en ceuvre du programme 
de travail relati f a !'industrialisation et a la producti
vite, Jes di verses suggestions qui ont ete faites a la 
vingt-deuxieme session du Conseil economique et social 
et a la onzieme session de I' Assemblee generale, ainsi 
qne les directives et Jes principes enonces dans les 
resolutions pertinentes de I' Assemblee et du Conseil; 

3. Prie le Secretaire general, comme suite a la 
resolution 618 (XXIT) du Conseil economique et social, 
en date du 6 aout 1956, de presenter au Conseil, a sa 
vingt-cinquieme session, un rapport sur les diverses 
dispositions structurales et administratives qu'il y aurait 
liru de prendre. 

661 eme seance pleniere, 
26 fevrier 1957. 

1034 (XI). Rassemhlement de renseignements 
concernant !'assistance economique interna• 
tionale aux pays peu developpes 

L' Assemblee generate, 

Rappelant l'Article 55 de la Charte des Nations Unies 
selon lequel l'Organisation des Nations Unies doit fa
voriser le relevement des niveaux de vie, le plein emploi 
et des conditions de progres et de developpement clans 
l'ordre economique et social, et I' Article 56 par lequel 
les Etats Membres s'engagent, en vue d'atteindre ces 
huts, a agir, tant conjointement que separement, en 
cooperation avec !'Organisation, 

Rappelant en outre que, en vertu de la resolution 
824 (IX) de l'Assemblee generate, en date du 11 


